
  A Pâques les chrétiens célèbrent l’événement le plus 
important pour eux : la résurrection de Jésus. Les chrétiens 
affirment qu’il est, le premier, sorti vivant du tombeau et que cela 
change radicalement la vie des hommes.  
Mais admettre qu’un homme, Jésus, ait triomphé de la mort, c’est 
impensable pour beaucoup, qui refusent d’y croire. Voici ce que 
rapporte le livre des Actes des Apôtres en évoquant des Grecs, 
des Juifs et des Romains. 

En Grèce, à Athènes, Paul annonçait Jésus devant l’Aréopage : 
« Quand ils entendirent parler de résurrection des morts, les uns 
riaient, et les autres déclarèrent : « Sur cette question, nous 
t’écouterons une autre fois ! » (Actes des Apôtres 17, 32). 

Chez les Juifs, le roi Hérode Agrippa évoque : « certaines 
discussions au sujet d’un certain Jésus qui est mort et que Paul 
déclarait toujours vivant ». (Actes 25, 19) Et devant le tribunal juif : 
Paul venait d’affirmer : « C’est à cause de notre espérance en la 
résurrection des morts que je passe en jugement. A peine eut-il dit 
cela qu’une dispute éclata et que l’assemblée se divisa. En effet 
les sadducéens prétendent qu’il n’y a ni résurrection, ni anges, ni 
esprits, tandis que les pharisiens y croient. » (Actes 23, 6-8)                          
  
A Rome : « Paul s’efforçait de les convaincre au sujet de Jésus… 
Les uns se laissaient convaincre par ce qu’il disait, les autres 
refusaient de croire. » (Actes 28, 23) 

 

  Les apôtres eux-mêmes commencent par refuser de croire à 
cet événement avant que Jésus lui-même se manifeste à eux le 
soir de Pâques. Et même Thomas, l’un d’entre eux qui n’était pas 
présent à ce moment, répondit à ceux qui avaient vu Jésus 
vivant : « Si je ne vois pas dans ses mains la marque des clous, si 
je ne mets pas mon doigt à l’endroit des clous, si je ne mets pas la 
main dans son côté, non, je n’y croirai pas ! » (Jean 20, 25) Huit 
jours plus tard, il vit Jésus et il crut. 
  
Aujourd’hui, si Thomas n’est pas là pour nous faire partager son 
expérience, il peut nous faire comprendre que croire ce n’est pas 
admettre un événement ; c’est rencontrer la personne de Jésus. 
Thomas a pu voir et toucher ses cicatrices. Et Jésus lui a dit : 
« Parce que tu m’as vu, tu crois. Heureux ceux qui croient sans 
avoir vu. » (Jean 20, 29) Les chrétiens d’aujourd’hui peuvent 
reconnaître Jésus vivant par des signes : la Parole transmise 
fidèlement au cours des siècles, la vie de l’Eglise par le don des 
sacrements et l’amour fraternel et enfin l’Esprit-Saint reçu depuis 
la Pentecôte. C’est là que l’on peut rencontrer Jésus vivant. 
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Vivre en paroisse  
Dimanche 20 avril  

Résurrection du Seigneur 
et dimanche 27 avril   

Lectures de la messe : 

Première lecture : Ac 10, 34a.37-43 

Psaume : Ps 117 (118), 1.2, 16-

17, 22-23 

Deuxième lecture : Col 3, 1-4 

Évangile : Lc 22, 14 – 23, 56 

Jésus est ressuscité, je l'ai rencontré !  

SÉQUENCE 

À la Victime pascale, 
chrétiens, offrez le sacrifice de 
louange. 

L’Agneau a racheté les brebis ; 
le Christ innocent a réconcilié 
l’homme pécheur avec le Père. 

La mort et la vie s’affrontèrent 
en un duel prodigieux. 
Le Maître de la vie mourut ; vivant, 
il règne. 

« Dis-nous, Marie Madeleine, 
qu’as-tu vu en chemin ? » 

« J’ai vu le sépulcre du Christ vivant, 
j’ai vu la gloire du Ressuscité. 

J’ai vu les anges ses témoins, 
le suaire et les vêtements. 

Le Christ, mon espérance, est res-
suscité ! 
Il vous précédera en Galilée. » 

Nous le savons : le Christ 
est vraiment ressuscité des morts. 

Roi victorieux, 
prends-nous tous en pitié ! 
Amen. 



Sur notre paroisse 

À VENIR 

NOTRE PÈLERINAGE 

Lundi de Pâques, 21 avril : messe à 11h  

DIOCÈSE 

CETTE SEMAINE 

Horaires hors vacances d'été 

Horaires ouverture de l'église :  
tous les jours de 8h à 19h 
 

Messes dominicales   
dimanche à 9h et 11h 
Messes en semaine  
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
à 12h30 
Samedi : messe du jour à 10h 
 

Permanences d’un prêtre  
et confessions 
Mercredi de 17h30 à 19h 
Vendredi de 17h30 à 19h 
Samedi de 10h30 à 12h 
(sauf jours fériés) 
 

Accueil par un laïc: 
Mercredi de 14h à 17h 
 

Adoration (hors vacances) 
Mercredi de 17h30 à 19h 
Jeudi de 11h à 12h 
 

Chapelet  
Du jeudi au dimanche à 17h dans l'église 
 

Secrétariat (11 rue de la Nativité) ouvert 
les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 13h 
à 16h et les mercredis de 9h à 11h 

Dimanche 4 mai : DAB, repas partagé après la messe de 11h, tous 
sont les bienvenus (avec les prêtres de la paroisse), au presbytère 
Contact : Conférence Saint-Vincent-de-Paul 

Lundi 5 mai, 20h30 : répétition de la chorale, salle Saint-Dismas 
(entrée par l'arrière de l'église) 

Mardi 6 mai, 20h30 : réunion du conseil pastoral, au presbytère, 
avec Mgr Gonon et les visiteurs 

Dimanche 20 avril, 16h : célébration œcuménique du mystère de 
Pâques, à Notre-Dame de Paris (cette année, toutes les confessions 
chrétiennes fêtent Pâques le même jour) 

CATÉCHÈSES SUR LES SACREMENTS DE PÂQUES (à l'église Saint-
Séverin) : 
• Lundi 5 mai, 20h30 : le baptême, par Mgr Philippe Marsset 
• Lundi 12 mai, 20h30 : la confirmation, par Mgr Ulrich 
• Lundi 19 mai, 20h30 : l'eucharistie, par Mgr Emmanuel Tois 

Samedi 24 mai, de 9h à 15h : tous ensemble, pèlerins 
d'espérance à Notre-Dame de Paris 
Participation : 2€/personne (forfait famille : 5€) 

Départ de la paroisse du Saint-Esprit à 9h. Visite de la 
cathédrale à 11h. Messe à 12h, suivie de pique-nique 
dans le jardin de Saint-Séverin. 

*Ceux qui ne marchent pas : rendez-vous sur le parvis de Notre-
Dame à 10h45 
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Ethel et Léa ont reçu les sacrements de l'initiation chrétienne en 
cette fête pascale. 

NOS EFFORTS DE CARÊME 
-soit pour le logement temporaire d'urgence (diocèse) 
-soit pour l'aide aux enfants de Mayotte 
Les enveloppes sont à déposer dans le panier de quête, au secréta-
riat ou dans la boîte aux lettres du presbytère. 

RETENEZ DÈS MAINTENANT : 

-Vendredi 12 septembre (autour de notre fête patronale) : dîner 
loto 

-Samedi 15 et dimanche 16 novembre : journées de l'amitié 

NOTRE JOIE 


